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RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Présenté à l'Assemblée générale des actionnaires  

Exercice 2022-2023 

Mesdames et Messieurs les actionnaires, 

Nous avons l'avantage de vous présenter le rapport de gestion de notre société pour l'exercice 

2022-2023 et de soumettre à votre approbation les comptes et le bilan arrêtés au 30 juin 2023. 

La dernière assemblée générale ordinaire de la société d’équipement touristique, Télé-Dôle 

SA, s'est déroulée à Gland le 13 décembre 2022. L’AG a approuvé les comptes et le bilan de 

l’exercice 2021-2022 et a donné décharge au Conseil d’administration (CA) pour sa gestion. 

Elle a également pris acte du rapport de l’organe de révision Heller SA. 

1. Conseil d’administration 

Le Conseil d'administration (CA) s’est réuni à neuf reprises entre le 1er juillet 2022 et le 30 juin 

2023. Deux nouveaux membres ont rejoint le Conseil d’administration en remplacement de 

deux démissionnaires (Cf p2). 

La question de la réalisation et du financement du bâtiment d’accueil des Dappes ont 

passablement occupé le Conseil d’administration. La planification/renouvellement des 

remontées mécaniques à moyen terme a également été discutée puis finalisée. 

Nous évoquions dans le dernier rapport de gestion (2021-2022) un accord avec le futur 

exploitant permettant de finir la construction du bâtiment des Dappes. Cet accord a été remis 

en question en décembre 2022 par notre actionnaire principal (Région de Nyon) qui a 

considéré que ce dernier n’était pas acceptable.  

Les conditions hivernales de la saison écoulée n’ont pas été favorables. La partie sommitale 

de la Dôle a été soufflée par les vents violents. 

Pour le domaine de Saint-Cergue, la Municipalité de Saint-Cergue a demandé une année de 

transition supplémentaire ; la prise en charge du déficit du domaine serait à nouveau assurée 

par la commune. Cette dernière sollicitera un soutien de la Région de Nyon. 
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1.1 Réalisation du programme d’investissement 
transfrontalier 

 

En dehors du bâtiment d’accueil des Dappes, les autres domaines d’investissements sont 

achevés depuis 2022. 

 

1.1.1 Bâtiment d’accueil des Dappes « quatre saisons » 

 

Ce projet est géré par la filiale Télé-Dôle France.  

La remise en question du montage de l’opération (Cf p.4) a nécessité de rechercher une voie 

alternative pour le financement de l’achèvement du bâtiment. En début d’année 2023, le 

Conseil d’administration a désigné deux représentants pour participer à une taskforce avec 

deux représentants désignés par l’actionnaire principal (Région de Nyon). Cette taskforce 

politique est accompagnée par deux techniciens (le Secrétaire général de Région de Nyon et 

le Directeur de Télé-Dôle). 

De nombreux scénarios ont été explorés y-compris la vente du bâtiment en l’état ou achevé.  

Au moment où nous bouclons le présent rapport de gestion, nous n’avons pas la capacité de 

présenter la variante qui sera retenue pour boucler le financement destiné à achever la 

réalisation du bâtiment d’accueil. 

Face à cette situation, Télé-Dôle France a été contrainte de suspendre temporairement le 

chantier dès le mois d’avril 2023, trois mois avant la fin programmée du chantier.  
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Figure 1. Salle du restaurant du bâtiment d’accueil 

. 

 Figure 2. Bâtiment hors d’eau et hors d’air, inachevé 



 
 

 

 

 

 

 

RAPPORT DE GESTION TÉLÉ-DÔLE 2022-2023                                                                               7 

 

 

 

 

1.2 Maintenance lourde/renouvellement des installations 
sur le Domaine de la Dôle 

Historique 

Le domaine skiable actuel de la Dôle propriété de Télé-Dôle SA n’a pas été conçu au départ 

dans une approche globale. Dès les années 1950-1960, différents propriétaires avaient 

progressivement implantés des téléskis (TK) en peigne au départ du val des Dappes en 

direction du sommet du massif de la Dôle. Les départs du bas de la vallée des Dappes s’étalent 

sur près de 2 km. Le NStCM a progressivement racheté ces installations aux différents 

propriétaires français. Les derniers achats ont été effectués par Télé-Dôle SA en 2006 à M. 

Berthet (TK des Neiges et ValDappes). 

La première rationalisation du domaine a été effectuée entre 2004 et 2006. La construction du 

télésiège Dappes-Dôle a été l’occasion de supprimer trois téléskis (Reculet-dessus, Dappes 

et Tabagnoz I). 

Dès le démarrage de sa gestion du domaine en 2016, la Sogestar nous a souligné sa volonté 

de contenir les frais de gestion des installations qui pour certaines étaient pointées comme 

trop coûteuses. Nous avons articulé la première phase du programme de maintenance 2019-

2022 autour des besoins de l’exploitant et des exigences du Concordat intercantonal CITT. 

L’exploitant a acquis de l’expérience dans la gestion des installations. Ce suivi rigoureux 

permet de faire ressortir les performances de chaque installation de remontée mécanique (Cf 

tableau page suivante). 

Gestion et maintenance du domaine 2016-2022 

Le rapport d’analyse de Vanat consulting établi en 20231 met en évidence que la station de 

Jura sur Léman a un nombre trop élevé d’installations au regard de la fréquentation totale. On 

peut en déduire que ce nombre trop important d’installations engendre des coûts de 

maintenance ainsi que des frais d’exploitation et de gestion du personnel trop importants et 

donc pénalise les résultats d’exploitation. 

Pour évaluer les travaux à entreprendre nous avons privilégié deux bases de travail : 

i) Le CITT a produit en 2021 une nouvelle directive pour la maintenance et la 
planification (Moyens auxiliaires pour l’évaluation des téléskis construits selon 
l’ancien droit2). L’ensemble des téléskis a donc été évalué sur cette base (expertise 
externe effectuée en fin d’année 2022), il ressort de cet examen un certain nombre 

 
1 Mandat du Canton de Vaud 2023 
2 Téléskis selon l’ancien droit sont ceux construits avant 2007 
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de lacunes sécuritaires qui devront être réparées dans un ordre de priorité de 2 à 
10 ans. Ces moyens auxiliaires ont un caractère contraignant. 
 

ii) Le Rapport sur les structures porteuses établi en 2020 nous dicte un certain 
nombre d’intervention à entreprendre avec différents degrés de priorité dont la 
reprise de certaines fondations de pylônes ou des réparations sur les pylônes. 

 

 

Planification 2023-2026 et rationalisation du domaine de la Dôle 

En dehors du télésiège dont la gestion repose sur les exigences de l’Office fédéral des 

transports (OFT), avec les responsables techniques de la Sogestar nous avons eus plusieurs 

discussions approfondies sur l’état et le rôle spécifique des différents téléskis. Ces échanges 

nous ont permis de cerner les actions à entreprendre pour rationaliser à terme la gestion du 

domaine. Le but principal est d’offrir des installations sûres et fonctionnelles aux usagers et de 
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réduire, autant que faire ce pourra, les coûts d’exploitation et de maintenance des installations 

préservées. 

Téléskis (TK) actuels 
 

Actions à entreprendre3 

 
Couvaloup I 

 
démantèlement du TK 

 

 
Couvaloup II 

 
maintenance selon planification 2023-2026 

 
Couvaloup III 

 
maintenance selon planification 2023-2026 

 
Neiges 

 
démantèlement du TK  

implantation tir-corde pour relier les 
Dappes depuis l’extrêmité du parking   

ValDappes 
 
démantèlement du TK 

 
Reculet-Dessous 

 
remplacement du TK existant avec un allongement de 40m 

 
Leseneys 

maintenance selon planification 2023-2026 

 
Tabagnoz 

maintenance selon planification 2023-2026 

 

Nous avons vu qu’avec la nouvelle liaison Dappes-Tuffes, la hiérarchie de l’intérêt des 

installations de la Dôle s’est trouvée modifiée. Le domaine pourra ainsi assurer la même offre 

qualitative (nombre de pistes) avec cinq installations au lieu des huit actuelles.  

Sur le plan environnemental la situation sera améliorée avec le démantèlement de trois 

remontées mécaniques. Les installations qui devront être démantelées sont celles qui sont les 

moins performantes et qui auraient exigés des coûts de maintenance trop élevés. Le 

remplacement du TK du Reculet avec son rallongement garantira la liaison avec le secteur de 

Couvaloup.  

Le Conseil d’administration (CA) a validé cette planification en mai 2023. Cette planification a 

été communiquée au Concordat intercantonal (CITT). 

 

Massif de la Dôle planification financière 2023-2026 

 
3 Mesures à confirmer en particulier pour ce qui concerne l’implantation du tir-corde 
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Les montants énoncés dans le tableau ci-dessus sont indicatifs, ils permettent de projeter les 

besoins de financement pour concrétiser les éléments de la planification. 

Les efforts d’entretien privilégient les installations qui sont destinées à perdurer dans le temps. 

Le démantèlement des trois téléskis (Couvaloup I, Neige et Valdappes) sera consécutif au 

renouvellement-prolongement du téléski du Reculet-dessous programmé pour l’année 2024. 

 

PLANIFICATION 2023-2026 MAINTENANCE LOURDE ET RENOUVELLEMENT DES INSTALLATIONS

2023 2024 2025 2026

TSD Dappes-Dôle

Révision annuelle des pinces 26 000 CHF         26 000 CHF         26 000 CHF         26 000 CHF         

Révision des trains de Galets P1, P9, P10 35 000 CHF         

Révision des trains de Galets P2, P3, P4, P5, P6, P7, P8, P11, P13, P14, P15, P16, P17 150 000 CHF       

Mise à jour complète du système électrique 800 000 CHF       

Remplacement TK Reculet-dessous

Installation 850 000 CHF       

Préparation dossier, consultation, enquête publique 10 000 CHF         15 000 CHF         

Démantèlement 4 TK    1 500 CHF/pylone&massif

Couvaloup 1 24 000 CHF         

Reculet-dessous 10 500 CHF         

ValDappes 10 500 CHF         

Neiges 6 000 CHF           

Fil neige de liaison ValDappes-Dappes 150 000 CHF       

Amo procédure F 15 000 CHF         

Réhabilitation des structures porteuses

5/82 mises en état en 2022 priorité 1

Priorité 1 Couvaloup II P4, P7; Leseneys P15; Couvaloup III P14. 40 000 CHF         

Priorité 2 Couvaloup II P1, P2, P6; Leseneys P1, P3, P4, P5, P7, P8, P9, P10, P11, P13, P14 20 000 CHF         

Priorité 2 Tabagnoz P2, P4, P5, P6, P7; ValDappes P1, P2, P5; Couvaloup III P2, P4, P6, P10 20 000 CHF         

Priorité 2 Couvaloup III P11, P12, P13, P15, P16 15 000 CHF         

Corrections lacunes moyens auxiliaires Cf fiches de suivi

Diagnostic réalisé en 2022 8 TK

Priorités 1 70 000 CHF         70 000 CHF         

Priorités 2 30 000 CHF         50 000 CHF         

Sous-total Dôle 76 000 CHF         1 232 000 CHF   146 000 CHF       1 041 000 CHF   

divers & imprévus 5 000 CHF           40 000 CHF         5 000 CHF           40 000 CHF         

Total Dôle 81 000 CHF 1 272 000 CHF 151 000 CHF 1 081 000 CHF

Total sur 4 années

Massif de la Dôle

2 585 000 CHF                                                                                                         
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La mise à jour de la planification sera effectuée chaque année. 

 

 

 

Travaux d’entretien réalisés en 2023 

Sur la base des prescriptions du rapport 2020, l’effort a porté sur la réhabilitation des structures 

porteuses. Le tableau de la page suivante récapitule les travaux entrepris. Soit la réhabilitation 

de vingt massifs de socle, le changement de deux contrepoids, le contrôle minutieux par une 

entreprise spécialisée de l’état des soudures de dix-huit pylônes. 
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Installation Pylone
Réhabilitation 

massif de socle

Autres 

interventions

contrôle 

soudure, 

magnetoscopie

P2 conforme

P4 effectué conforme

P6 conforme

Psommital & poussard effectué conforme

P2 effectué

P4 effectué

P6 conforme

P11 effectué conforme

P13 effectué

P14 effectué

P15 conforme

Psommital & poussard effectué conforme

changement 

contrepoids 

sommital

P2 conforme

P3 effectué conforme

P4 effectué conforme

P5 effectué conforme

P7 effectué

P8 effectué

P9 effectué

P10 effectué

P11 conforme

P13 conforme

P14 conforme

Psommital & poussard effectué conforme

changement 

contrepoids 

sommital

P2 effectué conforme

P3 effectué

P4 effectué

P5 effectué

P8 str.renforcée

Couvaloup II

Couvaloup III

Leseneys

Tabagnoz
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Les travaux réalisés sur les structures porteuses n’ont concerné que les installations qui sont 

destinées à fonctionner à moyen et long terme. 

Les travaux de maintenance sur les installations nécessitent d’accéder à chacun des pylônes 

des neuf installations. Le PPA mentionne ces dispositions. Le chemin d’accès à la gare 

d’arrivée du TSD Dappes-Dôle n’était plus praticable pour l’exploitant. Ce chemin a été 

réfectionné et sécurisé dans deux secteurs ciblés (Cf plan ci-dessous). Compte-tenu de la 

sensibilité environnementale du périmètre, les modalités d’intervention ont été précisées avec 

la DGE-Biodiv. 

 

 

Comme chaque année, nous avons procédé à la révision de 23 pinces du TSD Dappes-Dôle 

(Garaventa à Sion). 
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Lors de sa dernière inspection technique du télésiège débrayable (TSD) Dappes-Dôle, l’OFT 

a exigé de sécuriser l’embarquement et le débarquement des piétons au niveau des deux 

gares du télésiège. Selon la convention de 2016, cet investissement est à la charge du 

propriétaire. La plateforme de débarquement des piétons est réalisée à la gare aval du TSD 

cette année, La plateforme pour la gare amont sera réalisée en 2024.  

 

 

 
 

Comme indiqué dans le rapport de gestion 2021-2022 nous avons procédé à la démolition des 

massifs de socle de l’ancien télésiège accessibles depuis la Barillette. Avec les travaux de 

cette année et de l’an dernier, nous avons répondu aux exigences formulées et réitérées par 

la DGE depuis 33 ans. 
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2. Exploitation du domaine  de Saint-Cergue 

2.1 Déroulement de la saison 

Le manteau neigeux n’a pas été important durant l’hiver écoulé. Le domaine n’a pu ouvrir ses 

portes que le samedi 21 janvier pour être fermé le vendredi 19 février. Dix-neuf jours 

d’exploitation ont été enregistrés. Le responsable d’exploitation a fait tout son possible au 

niveau de l’entretien des pistes avec la machine de damage pour maintenir des conditions 

acceptables et sécurisées pour la clientèle. 

L’exploitation des installations a généré un chiffre d’affaires HT de CHF 30’011.-. Un total de 

2885 titres de transport a été émis dont 21 % de gratuités.  

Comme observé la saison dernière, nous relevons au niveau de l’attractivité que les produits 

« phares » ou principaux produits vendus sont les suivants : 404 forfaits baby, 261 forfaits « 

après-midi adulte », 207 forfaits « matin adulte », 256 forfaits ski-fondue. 

La recette journalière moyenne HT est de CHF 1’579,53. Le nombre moyen de clients par jour 

est de 152.  Du fait des conditions climatiques et de l’absence d’enneigement suffisant le 

domaine skiable a fermé ses portes avant la fin des relâches du canton de Vaud. Les relâches 

genevoises (généralement pourvoyeuses de clientèle) se sont déroulés malheureusement et 

exceptionnellement après les vaudoises.   

Du fait des attentes politiques et des dispositions qu’il était nécessaire de prendre en faveur 

de la sobriété énergétique, il a été décidé à la mi-décembre 2022 que le domaine ne serait 

ouvert qu’un soir par semaine le jeudi soir (soirée d’ordinaire la plus fréquentée). Cette 

décision a été prise d’entente avec les partenaires (Municipalité de Saint-Cergue, Nyon Région 

Tourisme, Ecole suisse de ski de la Dôle et Région de Nyon). Un communiqué de presse a 

été diffusé à mi-décembre (non relayé par la presse locale). Au niveau de la clientèle nous 

n’avons pas enregistré de remarques et la fréquentation a été bonne lors des quatre soirées. 

Deux restaurateurs ont protesté de cette décision à la fin janvier. L’un a alerté la presse qui 

s’est emparé du sujet sur un angle polémique. 

La saison qui vient de s’écouler est malheureusement semblable aux mauvaises saisons que 

nous avons rencontré ces quinze dernières années (7/15).  Cette situation chronique a 

malencontreusement de grandes chances de se perpétuer.  

Il faut relever que la clientèle est cependant présente même si l’offre n’est que de courte durée. 

L’atout du domaine de Saint-Cergue repose sans doute sur sa proximité avec les zones 
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urbaines et la clientèle est réactive lorsque les conditions sont réunies. Les pistes éclairées en 

nocturne constituent sans doute l’un des principaux atouts. 

 

 

 Nombre de jours d’ouverture du domaine skiable de Saint-Cergue sur les 15 dernières saisons 

L’ESS de la Dôle a pu assurer une présence durant 11 journée répartie sur les week-ends et 

mercredi après-midi (2/3 de moins que l’années passé). 47 heures de leçons privées. Soit 

3/4 de moins que la saison passée. Les journées ont été moins performantes que les autres 

saisons, un seul professeur a été suffisant alors que les autres saisons, l’ESS avait dû 

renforcer la présence sur certaines journées avec un deuxième professeur. 

 

2.2 Principaux enseignements 

On peut qualifier la saison écoulée de mauvaise saison. Nous avions avec les partenaires4 

effectué un important travail préparatoire destiné à proposer des animations pour la saison 22-

23. Sur les trois manifestations programmées5, seule la soirée de la Saint-Valentin, avec la 

descente au flambeau a pu se dérouler. 

Nous avons la confirmation cette saison de l’attrait familial du domaine de Saint-Cergue. Sans 

doute lié à l’attrait de la gratuité pour les enfants de moins de douze ans issus de la Région 

de Nyon. Idem pour le rôle clé du téléski de la cuvette baby et de la présence d’un moniteur 

de l’ESS. La soirée du jeudi pour le ski-fondue a également généré de bons résultats pour les 

quatre soirées de la saison. 

 
4 Municipalité de Saint-Cergue, Télé-Dôle SA, Nyon Région Tourisme, Région de Nyon et Ecole 
Suisse de ski de la Dôle. 
5 Arrivée du père Noël, descente au flambeau nuit de la Saint-Valentin, slalom des enfants 

saisons 08-09 09-10 10-11 11-12 12-13 13-14 14-15 15-16 16-17 17-18 18-19 19-20 20-21 21-22 22-23

90 jours
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Le point noir pour cette saison aura été, en raison de l’état du domaine skiable, la fermeture 

des installations et pistes au début des relâches scolaires. 

Au regard des conditions de ces quinze dernières années, le maintien de l’offre du domaine 

skiable de Saint-Cergue sera irrémédiablement lié à la volonté politique et financière de la 

collectivité publique (Commune de Saint-Cergue en tête) de conserver les installations de 

remontées mécaniques de Télé-Dôle fonctionnelles. 

 

2.3 Décompte d’exploitation 

Comme l’an dernier nous avons mis en miroir les résultats de la précédente saison (Cf. p.19).  

Au niveau des charges de personnel, la diminution est due au fait d’un nombre de jours des 

contractuels plus faibles que les précédentes saisons.  

C’est le Concordat intercantonal des remontées mécaniques (CITT) qui définit les règles de 

gestion des installations de remontées mécaniques. Il organise régulièrement des visites sur 

le domaine, Cette saison, il est est intervenu à deux reprises cette saison pour un contrôle 

technique des installations et pour un contrôle de sécurité. 

Les charges de maintenance lourde se sont élevées à 17'011,42 CHF HT. Pour cette saison 

nous ne bénéficions plus du soutien financier de la LADE/LPR. Une nouvelle demande est en 

préparation pour l’horizon 2023-2026.  Pour cette saison 22/23 Télé-Dôle ne dispose que du 

soutien FRET de la Région. Les charges pour Saint-Cergue sont donc facturées à 80%.  

Outre le changement du treuil de la machine de damage (annoncé par courrier en septembre 

2022) nous avons dû procéder à la révision des deux barbotins de la machine de damage 

(roues crantées d’entraînement des chenilles). Du fait de l’incident intervenu au dernier jour 

de la saison précédente (incendie d’une partie de la machine), nous avons changé de 

motoneige (achat remboursé par l’assurance). Selon les prescriptions du CITT il a été 

nécessaire d’équiper cette motoneige d’un arceau de sécurité et d’un système de griffe de 

freins. Nous avons enfin mandaté un expert externe pour établir l’évaluation des divergences 

de la directive IV sur les moyens auxiliaires. Cette expertise nous permettra de présenter une 

planification de l’entretien-renouvellement des installations au CITT à court et moyen terme 

avant la fin de l’année 2023. 

Dans les autres dépenses d’exploitation, nous avons les charges fixes qui ne varient pas 

beaucoup (redevances, autorisations et contrôles, assurances, …). Pour les autres charges 

variables elles sont à la baisse au regard de la saison dernière. 
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Nous relevons l’augmentation des tarifs de la Romande énergie. Nous avons les horaires 

administratifs légèrement à la baisse. Les prestations externes sont plus limitées que les 

années antérieures (prestation des collaborateurs de la Région de Nyon, marketing, gestion 

du site web, communiqués de presse, séances des partenaires).  

Du fait que la gestion du domaine de Saint-Cergue n’est pas dissociée de Télé-Dôle SA. 

L’organe de contrôle produira son rapport de révision pour décembre 2023. 

 

2.4 Perspectives 

Conformément aux directives du CITT un expert extérieur a établi le diagnostic sur les moyens 

auxiliaires. Cet état des lieux nous permet de finaliser le plan de maintenance 2023-2026 ci-

dessous. 

Malgré les efforts entrepris ces sept dernières saisons pour améliorer autant que faire se peut 

le rapport coût/efficacité de la gestion du domaine, ce dernier génère systématiquement des 

déficits (démonstration sur les sept dernières saisons). Le maintien de l’offre et la réalisation 

des investissements à entreprendre ces prochaines années sera dépendant de la 

volonté politique de la commune de Saint-Cergue. 

 

 

2023 2024 2025 2026

Remplacement armoire et commande électrique TK Bois 40 000 CHF         

Renouvellement progressif  du système d'éclairage (mise aux normes) 25 000 CHF         25 000 CHF         35 000 CHF         

déjà effectué 3/38 1'500 CHF/lampe, contrôle/renouvellement mâts

Diagnostic moyens auxiliaires 2 000 CHF           

Corrections lacures moyens auxiliaires

Priorités 1 avant 2025 35 000 CHF         

Priorités 2  avant 2028 30 000 CHF         

Réhabilitation des structures porteuses

Priorité 1 Tk Bois P8 5 000 CHF           

Priorité 2 Corps de Garde P3, P6; Bois P1, P10, P13 25 000 CHF         

Système mains libres 100 000 CHF       

Maintenance lourde véhicules (machine de damage, moto-neige) 10 000 CHF         15 000 CHF         15 000 CHF         15 000 CHF         

Divers et imprévus 5 000 CHF           15 000 CHF         10 000 CHF         7 500 CHF           

Sous-total Saint-Cergue 22 000 CHF         255 000 CHF       80 000 CHF         57 500 CHF         414 500 CHF                

SAINT-CERGUE
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2021-2022

Produits

TTC TVA HT

Vente de forfaits 30 662                 2 192             28 470                 

Vente abonnements 910                       65                   845                       

Remboursement abonement -                 -                        

location domaine 750                       54                   696                       

Recette brutes 32 322                 2 311             30 011                 67 871           

Commissions carte de crédit 961-                       740-                

Recettes nettes 29 050                 67 131           

Couverture de déficit 74,67% 85 647                 75 929           

Total produits 114 697               143 060        

Charges de personnel

Salaire Bruts 

Directeur 0,75               6 000-                    4 500-             4 500-             

Chef d'exploitation 5,00               6 175-                    30 875-           30 875-           

Contractuels 902,00           22-                          19 952-           55 327-                 35 060-           

70 435-           

Charges sociales

AVS 5,300% 2 932-             3 733-             

AC 1,100% 609-                775-                

PCFAM 0,060% 33-                   42-                   

ALFA 2,630% 1 455-             1 852-             

LAA 3,808% 2 107-             2 682-             

LAA C 0,321% 178-                226-                

LPP 2 619-             2 619-             

APG 1,280% 708-                10 641-                 902-                

12 831-           

Autres charges de personnel

Indémnité personnel 1 344-                    2 508-             

Total charges de personnel 67 312-                 85 775-           

Autres Charges d'exploitations

Maintenance lourde 13 609-                 13 815-           

Romande energie 4 026-                    3 854-             

Télécommunication 490-                       521-                

Autres dépenses d'exploitation 4 065-                    1 862-             

Pré-fauchage -                        -                 

Participation Toyota véhicules de liaison 782-                       583-                

Carburant véhicules 3 856-                    5 012-             

Contrôle et autorisations CITT, DGMR, SAN 713-                       1 154-             

Assurances véhicules 2 769-                    2 700-             

Marketing 1 195-                    557-                

Entretien Véhicules d'exploitation -                        3 498-             

Assurance ECA 775-                       612-                

Redevance Radio télévision, liaison radio 471-                       303-                

Remboursement restaurateurs & NRT ski-fondue 3 656-                    8 784-             

Matériel prévention COVID -                        -                 

Assurances Installations, RC entreprise, RC préjudices 3 628-                    3 622-             

Lubrifiants installations et véhicules -                        -                 

Honoraire administratifs 5 000-                    6 000-             

Prestations externes (Région de Nyon anciennement tourisme de nature) 1 000-                    3 000-             

Total autres charges d'exploitations 46 036-                 55 878-           

TVA Non récupérable 1 806                    74,67% 1 349-                    1 072-             

Résultat 0-                            336                

Décompte d'exploitation St-Cergue

2022-2023
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3. Exploitation du domaine transfrontalier – Jura 

sur Léman 

Ce chapitre (p. 20 à p.27) est constitué d’extraits du rapport de Jura sur Léman (disponible sur 

demande). Les graphiques et tableaux ne sont pas numérotés. 
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3.1 Les faits marquants 
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3.2 Le résultat économique 
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Ventes en ligne 

 

 

Focus sur la clientèle suisse  
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Nous relevons que le potentiel des scolaires suisses est sous-exploité. L’exploitant n’ayant 

adressé son offre qu’à un nombre limité d’établissements. Cette situation devrait être 

corrigée pour la prochaine saison. 
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3.3 Synthèse et perspectives 
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4. Comptes Télé-Dôle France 2022-2023 

A. Commentaires sur le bilan 
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Les immobilisations corporelles sont constituées par les réalisations du bâtiment d’accueil et 

du parking. 

On enregistre pour 2022-2023 +1 768 929 euros. 

Les autres créances sont constituées de remboursement de TVA attendus. 

La dette a augmenté de + 1 283 941 euros. 
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B. Compte de résultats  
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5. Comptes de Télé-Dôle SA pour l’exercice 

2022-2023 avant révision 

 

A. Commentaires sur le bilan 
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Les créances diverses correspondent au solde de loyer à recevoir. 
 
Pour les dettes à court terme, dès lors que nous n’avons pas remboursé les dernières 
échéances des emprunts LDER, la dette est transférée dans les dettes à long terme. 
 
Nous n’avons pas eu la capacité de rembourser l’annuité annuelle de la dette foncière 
résiduelle à Gingins. 
 
Le fisc nous a demandé de supprimer la réserve d’agio dans nos comptes. 
 
Les comptes avant la révision font ressortir une perte reportée de CHF 1'034 958.-, la moitié 
du capital et des réserves représente CHF 914'304.- la perte en capital est donc de CHF 
120'654.- 
 
Le conseil d’administration doit donc prendre des mesures propres à mettre un terme a cette 
perte en capital. Plusieurs pistes sont envisagées tel que la post position de créances, la 
suspension des amortissement ou dissolution de la réserve pour subvention. 
 
Lors de la révision des comptes, ces différentes opportunités seront soumises à l’organe de 
révision et la meilleure option sera retenue par le conseil d’administration. 
 
Rappel des dispositions du Code des obligations. 
 

 
Art. 725a603 
1 Lorsqu’il ressort des derniers comptes annuels que les actifs, après déduction des dettes, 
ne couvrent plus la moitié de la somme du capital-actions, de la réserve légale issue du 
capital et de la réserve légale issue du bénéfice qui ne sont pas remboursables aux 
actionnaires, le conseil d’administration prend des mesures propres à mettre un terme à la 
perte de capital. Au besoin, il prend d’autres mesures d’assainissement ou en propose à 
l’assemblée générale, pour autant qu’elles relèvent de la compétence de cette dernière. 

 

 
 

 

 

 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/27/317_321_377/fr#art_725_a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/27/317_321_377/fr#fn-d8e28966
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B. Commentaires sur le compte de résultats (pertes et 
profits) 
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Conformément au contrat du 1er décembre 2016 nous avons intégré une hausse de loyer du 

domaine skiable de la Dôle (selon l’évolution de l’indice du coût de la construction). 

Au-delà de la couverture de déficit du domaine de Saint-Cergue, nous enregistrons un 

produit qui est lié à la rétrocession du DDP de la Givrine à la commune de Saint-Cergue 

couvrant les sommes dépensées par Télé-Dôle dans cette opération. 

On relève une diminution des charges de personnel et une hausse des coûts des 

assurances responsabilité civile et incendie. 
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6. Personnel 

Notre chef d’exploitation Joël Cretin nous a quitté le 18 avril dernier. Pour raisons médicales, 

il avait cessé ses activités en juillet 2019. Joël était la mémoire et le référent du Massif des 

quatre dernières décennies. Nous le consultions régulièrement même quelques jours avant sa 

disparition. Il avait consacré près de quarante années d’activités pour Télé-Dôle. Il passait 

presque chaque semaine aux Dappes ou téléphonait pour se tenir au courant des 

activités.Pour la gestion du domaine de Saint-Cergue et la maintenance lourde c’est Luis da 

Silva (responsable d’exploitation) qui assure avec énergie et efficacité ces tâches. Il est assisté 

ponctuellement par Dorian Moret. Alexandre Dupraz traite avec rigueur le courrier et les 

factures entrantes, prépare les paiements du mois et saisi les écritures comptables sous la 

supervision du boursier. Stéphanie Ponthus assure le secrétariat du Conseil d’administration 

avec beaucoup de professionnalisme. David Saugy est le boursier de Télé-Dôle SA, il travaille 

également avec Mazars sur le plan financier de Télé-Dôle France et la convention de 

trésorerie. M. Olivier Goguey (Mazars Pontarlier) traite la comptabilité de Télé-Dôle France et 

les rapports à l’administration française (impôts & TVA). Monsieur Goguey accompagne 

également la taskforce (Cf5). Patrick Freudiger assure la direction des deux entités Télé-Dôle 

SA et Télé-Dôle France. 

Nous remercions l’ensemble des collaborateurs qui ont contribué au bon fonctionnement de 

la SA et de la filiale F en menant les activités conformément aux orientations stratégiques du 

Conseil d’administration. 

7. Propositions du Conseil d’administration 

Nous avons l'honneur de vous proposer, Mesdames et Messieurs les actionnaires, en nous 

référant au présent rapport et aux comptes de l'exercice 2022 / 2023 : 

1. D'approuver le rapport de gestion, les comptes et le bilan de l'exercice. 

2. De donner décharge au Conseil d'administration pour sa gestion durant l'exercice 

2022 / 2023. 

3. De prendre acte de l'exécution du mandat des réviseurs des comptes. 

Pour le Conseil d'administration Thierry Genoud Président 
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Annexes 

Annexe A détails du compte d’exploitation de Saint-Cergue 
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Annexe B – Etats détaillés Télé-Dôle France 
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Annexe C – Annexes aux comptes annuels de Télé-Dôle SA 
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